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Pour garantir la remboursabilité du transport à votre patient, elle doit 
être réalisée A PRIORI du transport sauf cas d’urgence.
Vous la retrouvez en dématérialisée sur

L’Assurance Maladie peut prendre en charge les frais de transport de 
votre patient si son état de santé le justifie et sous certaines conditions. 
Ces frais de transport sont pris en charge sur prescription médicale 
dans les situations listés par décret.

Focus ALDFocus ALD
Pour la prise en charge de ses frais de transport, 
le patient atteint d’une ALD doit remplir les 3 
conditions cumulatives suivantes :

 il doit être reconnu atteint d’une ALD.

 le transport réalisé doit être en lien avec l’ALD.

 il doit présenter une des incapacités 
ou déficiences définies par le référentiel de 
prescription des transports fixé par l’arrêté  
du 23 décembre 2006.

L’invalidité en elle-même n’est pas un cas 
de prise en charge des frais de transport. 
L’invalidité permet que les frais de transport 
soient pris en charge à 100% au lieu de 55%.

Le transport 
partagé, compris 
comme transport  
véhiculant ensemble au 
moins deux patients, est instauré par principe sauf si 
vous estimez que l’état de santé de votre patient est 
incompatible avec ce type de transport. Dans ce cas, 
une case est à cocher sur la prescription de transport. 

Transport Personnes à Mobilité Réduite – TPMR
Vos patients utilisant leur fauteuil roulant personnel 
peuvent désormais faire appel à des transporteurs – 
taxis et VSL – équipés de véhicules spéciaux dans le 
cadre des transports pris en charge dans le cadre du 
droit commun. 
Pour y prétendre, une case est à cocher sur la 
prescription médicale de transport.

La prise en charge de certains transports nécessite une 
demande d’accord préalable (DAP) du service médical 
de l’Assurance Maladie, nécessaire dans les situations 
suivantes :

• Les transports de longue distance (plus de 150 km 
aller) ;

• Les transports en série pour les patients hors ALD (au 
moins 4 transports de plus de 50 km aller, sur une 
période de 2 mois, au titre d’un même traitement) ; 

• Les transports liés aux soins ou traitements dans les 
centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) et 
les centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) 
pour les enfants ou les adolescents ;

• Les transports en avion ou bateau de ligne régulière ;

• Le transport des femmes enceintes qui entre dans le 
cadre du dispositif « Maternité ».

Eligibilité 
des patients

Patients à mobilité réduite utilisant 
un fauteuil roulant manuel ou 
électrique personnel et qui sont 
transportés dans de meilleures 
conditions sans quitter leur fauteuil. 
Patients exclus : 
• patients transportés dans un 

fauteuil roulant de transfert (par 
exemple prêté par un EHPAD)

• patients pouvant être transférés 
de leur fauteuil roulant dans le 
véhicule et dont le fauteuil est 
plié dans le coffre du véhicule.

Prescription 
médicale de 
transport

Le transport « TPMR » doit être pres-
crit médicalement et correspondre 
aux conditions de prise en charge 
droit commun





Elle ne doit pas 
être surchargée, 
raturée ou 
complétée 
avec des encres 
différentes

La prescription 
doit-être établie 
par le médecin

Cocher la 
situation du 
patient.
Plusieurs 
cases peuvent 
correspondre.

Par exemple, un 
patient en ALD 
hospitalisé devra 
avoir les deux 
premières cases 
cochées.

La prescription 
médicale doit 
comporter :
• Le cachet du  
médecin  ou de 
l’établissement 
(avec l’identification 
exacte)
• La signature 
du médecin 
prescripteur
• La date de 
prescription

Préciser le mode 
de transport 
choisi ainsi que 
le trajet exact du 
transport

Préciser la 
nature de 
l’examen ou des 
soins justifiant le 
transport

Flashez le QR code et visualisez la demande d’accord 
préalable pour les transports de plus de 150 km.
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